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INTRODUCTION 
 
Depuis plusieurs années, de plus en plus d’organisations encouragent la 
pratique d’activités physiques qui s’inscrivent dans un mode de vie physiquement 
actif. On comprend la nécessité de leur action quand on sait que la pratique 
régulière d’activités physiques est associée au bien-être tant collectif 
qu’individuel, alors qu’un pourcentage élevé de la population québécoise fait très 
peu d’exercice. 
 
En fait, les problèmes associés à l’inactivité physique sont devenus si importants 
que, pour renverser la tendance, il faut combiner l’action intensive, concertée et 
soutenue d’acteurs de divers horizons : municipal, développement 
communautaire, éducation, services de garde éducatifs à l’enfance, santé, 
sports, loisirs, travail, préservation de l’environnement, etc. Pour y parvenir 
harmonieusement, il faut d’abord s’entendre sur la définition et les 
caractéristiques du mode de vie physiquement actif. Un langage commun est en 
effet essentiel à une communication et à une collaboration fructueuses.  

 
 

MODE DE VIE PHYSIQUEMENT ACTIF : PRÉSENTATION 
 
Voici une définition qui met en relief les éléments essentiels et distinctifs du 
mode de vie physiquement actif ainsi que quelques commentaires sur chacun 
d’eux. 
 
 
Mode de vie physiquement actif 
 
Mode de vie qui intègre la pratique de diverses activités physiques, de 
fréquence, de durée et d’intensité variables, pour les bienfaits qui s’y rapportent. 
 
 
 
 « Mode de vie » 
 
Le mode de vie est la manière d’être et les façons de vivre des personnes prises 
individuellement ou en groupe. 
 

 
« qui intègre la pratique de diverses activités physiques » 
 
Les personnes qui ont un mode de vie physiquement actif intègrent des activités 
physiques diversifiées dans leur vie de tous les jours, et ce, toute l’année. Elles y 
consacrent temps, argent ou efforts. 
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Pratiquer une variété d’activités physiques dans divers contextes fait partie de 
leur routine : elles ont acquis l’habitude d’être actives au quotidien. Leur 
comportement sous-tend un ensemble de valeurs qui revêtent pour elles une 
grande importance.  
 
 
« de fréquence, de durée et d’intensité variables » 
 
Chaque personne physiquement active intègre à sa manière diverses activités 
physiques dans son quotidien. Certaines sont physiquement actives surtout 
quand des occasions se présentent. Pour d’autres, les activités physiques 
organisées, planifiées ou encadrées (ex. entraînement, compétition sportive) 
constituent l’élément central de leur vie. Ainsi, les personnes physiquement 
actives ne pratiquent pas nécessairement des activités physiques de même 
nature, avec la même durée, intensité et fréquence, ni avec la même régularité. 
 
 

 
Activité physique : un peu, beaucoup? 
 
Selon la recherche, il n’existe pas de volume minimal d’activité physique 
pour obtenir des effets bénéfiques, et rien n’indique un seuil au-dessous 
duquel il n’y en aurait pas. En réalité, faire un peu d’activité physique est 
déjà très bien pour une personne qui n’en faisait pas, alors qu’une 
personne active qui augmente ou diversifie ses activités physiques en 
retire des bienfaits supplémentaires. 

 
 
 
« pour les bienfaits qui s’y rapportent » 
 
C’est généralement pour le plaisir et le bien-être immédiat que des personnes 
accordent de l’importance à la pratique d’activités physiques. Le plaisir peut, par 
exemple, découler de l’effort gratuit, de la découverte ou de l’apprentissage de 
nouvelles techniques. Quant au bien-être, il peut être associé à la satisfaction du 
besoin de faire de l’exercice, à la réduction des tensions psychologiques et 
physiques pendant et juste après la pratique d’une activité physique. 

 
Par ailleurs, certaines personnes qui ont un mode de vie physiquement actif 
s’obligent parfois à faire certaines activités davantage par souci de conserver 
leurs acquis, d’améliorer leur santé, leur condition physique, leur image, leur 
apparence corporelle, ou de préserver l’environnement, par exemple, en se 
déplaçant à pied ou à vélo. 
 



 

 

 5
 
 
LES TYPES D’ACTIVITÉS PHYSIQUES 
 
Les activités physiques de la vie quotidienne et les activités physiques 
spécialisées (organisées ou non, encadrées ou non) font partie d’un mode de vie 
physiquement actif. 

 
Les activités physiques de la vie quotidienne sont, par exemple, celles que l’on 
peut faire : 

• à la maison : activités d’entretien, jardinage, courses et commissions, 
promenade du chien…; 

• au travail : marche, usage des escaliers…; 

• à l’école : activités dans la cour d’école, activités sportives et de plein 
air…; 

• pour se déplacer : marche, vélo, patin à roues alignées… 
 

Les activités physiques spécialisées sont, par exemple : 

• les exercices physiques; 

• les loisirs physiquement actifs; 

• les sports. 
 
 

 
Importance de pratiquer des activités physiques diversifiées 
 
Tout exercice physique fait sans excès peut être bénéfique mais, pour 
obtenir une large gamme de bienfaits, il importe de pratiquer une 
diversité d’activités physiques. 
 
Prenons l’exemple d’une personne qui limiterait ses activités à des 
sports où le poids du corps est supporté (ex. supporté par l’eau, comme 
en natation, ou supporté par un équipement, comme en vélo). Si elle 
veut améliorer ou préserver la solidité de ses os, elle aurait avantage à 
pratiquer des activités où elle doit supporter son propre poids, soit 
celles comportant de la course, des sauts (ex. basketball, gymnastique) 
ou de fortes tensions musculaires (ex. exercices de musculation, 
haltérophilie). 
  

 
 

CONCLUSION 
 
Plusieurs organisations s’efforcent d’amener le plus grand nombre possible de 
personnes à intégrer dans leur quotidien des activités physiques de toutes 
sortes. Les acteurs concernés par cet objectif sont invités à se référer à la 
définition du terme mode de vie physiquement actif énoncée dans le présent 
document. 
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